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Chaque année, 68 millions d’euros d’économies supplémentaires grâce aux 

nouveaux médicaments génériques 

 

30 mars 2017 – Une récente étude de FeBelGen, l’association regroupant les entreprises de 

médicaments génériques et biosimilaires implantées en Belgique, démontre que l’introduction 

de 15 médicaments génériques dans le courant de 2015 et 2016 a permis à l’assurance maladie 

une économie additionnelle de 68 millions d’euros.   

 

 

▪ L’assurance maladie a épargné 68 millions d’euros additionnels grâce à l’introduction en 2015 et 

en 2016 de 15 nouveaux médicaments génériques sur le marché belge.  
 

▪ Actuellement, 251 médicaments génériques sont disponibles sur le marché. Ils permettent aux 

autorités de réaliser une économie d’environ 1,7 milliard d’euros – sur un budget annuel total des 

médicaments de 4,1 milliards d’euros. 

 

▪ Les médicaments génériques sont donc d’une importance vitale pour l’accessibilité des soins de 

santé. 

 

▪ FeBelGen salue le fait que la Ministre De Block mise sur une utilisation croissante des 

médicaments ‘bon marché’. 

 

▪ Depuis le début de cette année, il est demandé aux médecins généralistes de prescrire au 

minimum 60% de médicaments ‘bon marché’.  

 

▪ 98% des médicaments génériques sont labellisés ‘bon marché’ ; pour les médicaments de 

marque, ce pourcentage est seulement de 25%. 

 

  

                                   30 mars 2017 
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Lorsque le brevet sur les médicaments originaux est échu – généralement après une période de 20 à 25 

ans – le produit peut alors aussi être fabriqué et commercialisé par d'autres entreprises pharmaceutiques. 

La législation prévoit que ces médicaments génériques sont en général de 54 à 60%1 moins chers que le 

prix initial du produit de marque qui était protégé via un brevet. 

En 2015 et 2016, 15 nouveaux médicaments génériques sont arrivés sur le marché. Grâce à ceux-ci, les 

dépenses de l'INAMI en médicaments ont baissé de 68 millions d'euros en base annuelle. Il s'agit de 

médicaments pour le traitement de maladies et d'affections diverses telles que la maladie de Parkinson, 

certaines psychoses, l’hypertension, l’asthme, la dépression, l’ostéoporose, certaines infections, etc.  

L'arrivée de ces 15 nouveaux médicaments génériques en 2015 et 2016 a porté début 2017 à 251 le 

nombre total de médicaments génériques qui sont actuellement remboursés par l’Etat belge. Selon les 

estimations de FeBelGen, en 2017, l’ensemble des médicaments génériques génère pour l'INAMI une 

économie d'au moins 1,7 milliard d'euros2. Pour information, le budget annuel des médicaments s'élève à 

quelque 4,1 milliards d'euros.3 

Comme convenu dans le Pacte d'Avenir conclu par la Ministre De Block avec l'industrie pharmaceutique, 

c’est précisément ce type d’économies qui permet de dégager des marges budgétaires pour donner accès 

aux nouvelles thérapies arrivant sur le marché, dont le coût est souvent très important. C’est le cas par 

exemple des derniers médicaments innovateurs pour le traitement de certains cancers. 

C’est dans ce même contexte du maintien de l’accessibilité des soins que FeBelGen accueille favorablement 

la décision de la Ministre visant à encourager l'utilisation des médicaments ‘bon marché’. Ainsi, depuis le 

premier janvier 2017, il est demandé aux médecins généralistes de prescrire au minimum 60% de 

médicaments appartenant à la catégorie des médicaments ‘bon marché’4. Joris Van Assche, Administrateur 

délégué de FeBelGen : « En mai 2016, 52% des médicaments prescrits étaient déjà des médicaments ‘bon 

marché’5. Mais à côté de cela, 16% des médicaments prescrits étaient des médicaments chers, alors que 

pour les mêmes molécules une alternative ‘bon marché’ était disponible. Donc, théoriquement, dès 2016, 

au moins 68% des médicaments prescrits auraient pu être des médicaments ‘bon marché’. En fixant un 

                                                           

 

1  Chaque médicament original remboursé depuis 12 ans ou plus par l'INAMI, sans qu'un générique ne soit présent sur 

le marché, subit une baisse de prix de 17% ; une baisse de prix additionnelle de 2,41% est d'application dès lors 

que l'original est remboursé depuis 15 ans, toujours sans présence d'un générique. Cependant, dès l'arrivée d'un 

générique sur le marché, le prix initial du médicament original baisse à -54 ou à -60% (base de remboursement 

maximal), quel que soit le nombre d'années de remboursement de l'original sur le marché. 

2   Si les médicaments génériques n’existaient pas, l’INAMI devrait dépenser 1,7 milliard d’euros de plus pour le 

remboursement des médicaments distribués via les officines publiques (calculs internes de FeBelGen). 

3  Pour 2016, le budget INAMI du remboursement des médicaments des spécialités pharmaceutiques s'élève à 4,111 

milliards d’euros. 

4  Sont considérés comme ‘bon marché’ : tous les médicaments dont le prix est égal au prix de sa version la moins 

chère, augmenté de 5% ; dans certains cas, cette limite supérieure est étendue jusqu'à 20%. 

5  Source : chiffres INAMI Pharmanet, mai 2016. 
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objectif à 60% de prescriptions ‘bon marché’ à partir du premier janvier 2017, la Ministre adopte donc une 

approche graduelle. Nous nous en réjouissons. » 

Par ailleurs, 98% des médicaments génériques tombent dans la fourchette de prix des médicaments ‘bon 

marché’. Parmi les médicaments de marque, seulement 25% répondent aux conditions du label ‘bon 

marché’ ; de même, la baisse de prix des marques ‘bon marché’ ne va généralement pas aussi loin que 

celle des médicaments génériques correspondants.5 

La possibilité de prescrire ‘bon marché’ ne fera qu'augmenter au fil du temps. La raison en est simplement 

que le nombre de médicaments de marque pour lesquels le brevet arrive à échéance, ne fait que croître, 

avec à la clé l’arrivée permanente de nouveaux médicaments génériques. Ainsi, suivant les estimations de 

FeBelGen, pas moins de 30 nouveaux médicaments génériques devraient encore arriver en 2017. 

 

Annexe (p. 4) : aperçu des médicaments génériques concernés 

 

 

Pour toute information : Joris Van Assche, Administrateur délégué de FeBelGen 

via Els Ruysen – 03/820 14 88 – er@febelgen.be  

 twitter.com/febelgen 

 

 

 

 

 

 

 

 

FeBelGen a.s.b.l  

FeBelGen a.s.b.l. est l’association regroupant les sociétés de médicaments génériques et biosimilaires établies en 

Belgique. FeBelGen vise des soins de santé accessibles à tout un chacun. Offrant la même qualité à un prix inférieur, les 
médicaments génériques et biosimilaires ont la même valeur thérapeutique et sont aussi efficaces que les médicaments 
de marque. Partout au monde, les médicaments génériques et biosimilaires contribuent à restreindre les frais de santé 
pour les patients, les contribuables, les partenaires sociaux et les gouvernements. Aussi, grâce aux économies que les 
médicaments génériques et biosimilaires engendrent, de nouvelles initiatives peuvent être mises à disposition des 
patients. Afin que la société puisse bénéficier de façon optimale de la valeur ajoutée des médicaments génériques et 
biosimilaires, FeBelGen ambitionne un environnement durable pour ses membres. 
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molécule indication
prix du produit de marque - 2015

Répertoire CEIB 2015
détails médicaments de marque

exemple de prix générique 2017 - 

liste INAMI janvier 2017
détails médicaments générique

nouveau niveau de prix médicament de marque 

suivant l'arrivée du générique - 2017

liste INAMI janvier 2017

DULOXETINE Dépression & angoisse € 42,94

Cymbalta

caps. (gastro-résistante)

28 x 60 mg

€ 18,47

Duloxetine Sandoz

caps. (gastro-résistante)

28 x 60 mg

€ 22,99

ENTACAPONE/LEVODOPA/CARBIDOPA Parkinson € 92,91
Stalevo 100/25/200

compr. 100
€ 51,84

Levodopa/carbidopa/entacapon Teva 100/25/200 

compr. 100
€ 59,25

ARIPIPRAZOLE Psychoses € 140,97

Abilify

compr.

28 x 30 mg

€ 68,91

Aripiprazol Sandoz

compr.

28 x 30 mg

€ 68,93

FORMOTEROL + BUDENOSIDE Asthme € 40,08
Symbicort 160 - 4,5 μg

poudre d'inhalation 120 doses
€ 30,72

Bufomix Easyhaler

160 μg - 4,5 μg/dose

poudre d'inhalation  120 doses

€ 35,13

TELMISARTAN + HYDROCHLOROTHIAZIDE Hypertension € 92,32
Micardis Plus  80 - 12,5 mg

compr. 98
€ 25,94

Telmisartan Plus HCT EG 

80 mg/12,5 mg

compr. 98

€ 32,19

CELECOXIB Douleur & infection € 25,46
Celebrex caps.

60 x 200 mg 
€ 22,90

Celecoxib Sandoz

caps.

60 x 200 mg 

€ 22,95

FLUTICASONE/SALMETEROL Asthme € 54,27
Seretide 25 μg - 250 μg/dose

Inhalateur doseur 120 doses
€ 27,70

Salmeterol/Fluticason Cipla 

25 microgramme/250 microgramme

Inhalateur doseur 120 doses  

€ 37,61

RILUZOLE
Sclérose latérale 

amyotrophique (SLA)
€ 259,27

Rilutek compr.

56 x 50 mg 
€ 145,63

Riluzol Aurobindo compr.

56 x 50 mg 
€ 149,92

CALCIUM/RISEDRONIC/COLECALCIF Ostéoporose € 66,61

Actonel Combi D 

compr. + granulés efferv. (sachets)

12 x (1+6) 

€ 33,79

Risedronaat + Calcium / Vitamine D Sandoz 

35 mg + 1000 mg / 880 IE

36 - tablette effervescente 

€ 38,80

PROGESTERONE Inconfort prémenstruel € 20,98

Utrogestan

caps. (oraal)

90 x 100 mg 

€ 13,78
Progebel

90 x 100 mg 
€ 17,23

PREGABALINE

Epilepsie, douleurs 

neuropathiques et

trouble anxieux

€ 50,13

Lyrica (Pfizer)

caps.

56 x 75 mg 

€ 18,95

Pregabaline Teva

caps.

56 x 75 mg 

€ 20,86

VORICONAZOLE Infections mycosiques € 381,49

VFend (Pfizer)

compr.

30 x 50 mg 

€ 178,94

Voriconazol Mylan

compr.

30 x 50 mg 

€ 178,94

RASAGILINE Parkinson € 98,63

Azilect

compr.

28 x 1 mg 

€ 48,84

Rasagiline EG

compr.

28 x 1 mg 

€ 48,84

Annexe : aperçu des médicaments génériques concernés - officines publiques


